
Un salarié peut-il être sanctionné pour avoir relayé une fake news
impliquant l'entreprise ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut être sanctionné disciplinairement pour avoir relayé une fake news impliquant son employeur,

dès lors que la publication caractérise un manquement à l'obligation de loyauté découlant du contrat de travail.

Cette obligation, reconnue par la jurisprudence luxembourgeoise et rattachée à l'article 1134 du Code civil, impose au

salarié de ne pas nuire, par ses propos publics, aux intérêts légitimes de l'entreprise. La sanction doit toutefois

respecter la liberté d'expression (art. 11 de la Constitution) et demeurer proportionnée au manquement constaté.

La gradation des sanctions s'impose : rappel à l'ordre, avertissement, mise à pied, et dans les cas les plus graves

licenciement avec préavis (art. L.124-3 du Code du travail : 2, 4 ou 6 mois) voire licenciement pour motif grave (art.

L.124-10) si la fake news cause un préjudice substantiel. La distinction entre relais intentionnel (partage malveillant,

nuisance délibérée) et partage sans vérification (négligence) est décisive. Une politique de sensibilisation et de

formation à l'information numérique constitue une mesure préventive recommandée.

Définition

Une fake news désigne une information fausse, trompeuse ou manipulée diffusée intentionnellement ou par

négligence sur les réseaux sociaux, les médias en ligne ou les messageries. Lorsqu'elle implique l'entreprise

(accusation infondée, rumeur sur une acquisition, dénigrement de produits), son relais par un salarié peut

caractériser une faute disciplinaire.

L'obligation de loyauté est un corollaire du contrat de travail qui impose au salarié de s'abstenir de tout acte

susceptible de nuire aux intérêts de son employeur, y compris en dehors du temps et du lieu de travail lorsque le

lien avec l'entreprise est établi. La faute disciplinaire est appréciée au regard de l'intention, du contexte, de la

position hiérarchique du salarié et du préjudice causé. La gradation des sanctions est un principe général du

droit disciplinaire luxembourgeois exigeant la proportionnalité entre la faute et la mesure prise.

Conditions d’exercice

La sanction suppose la réunion de plusieurs conditions cumulatives.
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Critère Règle

Lien avec l'entreprise Identification ou citation de l'employeur dans la publication

Caractère public Publication accessible ou partagée largement

Atteinte aux intérêts Préjudice réputationnel, commercial ou relationnel démontré

Imputabilité Le salarié est bien l'auteur du partage ou relais

Proportionnalité Sanction adaptée à la gravité de la faute

Procédure Entretien préalable et respect des droits de la défense

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre une démarche rigoureuse avant de prononcer toute sanction.

Étape Modalité

Constat Capture horodatée et constat d'huissier de la publication

Qualification Analyse par le service juridique : intention, préjudice, contexte

Convocation Entretien préalable écrit avec mention de l'objet

Entretien Explication du salarié, présence possible d'un représentant

Décision Choix de la sanction proportionnée à la faute

Notification Lettre motivée précisant les faits et la sanction

Recours Information sur les voies de contestation (tribunal du travail)

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de distinguer le relais intentionnel d'une fake news, qui caractérise une volonté de nuire et justifie

une sanction lourde, du partage sans vérification, qui relève davantage de la négligence et appelle une réponse

pédagogique. La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne avec fermeté les publications délibérément

mensongères visant l'employeur, mais protège la liberté d'expression du salarié dans le cadre de critiques mesurées

et vérifiables.

La formation et la sensibilisation des équipes aux enjeux de la désinformation et à l'usage responsable des

réseaux sociaux constituent des mesures préventives incontournables. Une charte des médias sociaux annexée au

règlement intérieur, élaborée en concertation avec la délégation du personnel (art. L.414-3 du Code du travail),

permet d'objectiver les règles applicables et de fonder légitimement les sanctions. L'entreprise doit privilégier, avant

toute sanction lourde, un dialogue avec le salarié pour obtenir le retrait volontaire de la publication et un démenti
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public.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 1134 du Code civil Obligation de bonne foi et de loyauté contractuelle

Art. L.124-3 Code du travail Préavis de licenciement (2, 4, 6 mois)

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. 11 de la Constitution Liberté d'expression du salarié

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données à caractère personnel

Loi du 1er août 2018 Transposition luxembourgeoise du RGPD

La sanction doit être proportionnée à la faute et respecter la liberté d'expression du salarié. Le relais intentionnel d'une fake news peut

justifier un licenciement pour motif grave en cas de préjudice substantiel. La prévention par la formation demeure la meilleure

protection contre ce type de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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